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01 Notre engagement
Chers Clients,
La Charte des services que nous soumettons à votre attention a été 
réalisée pour vous donner une idée - la plus claire possible - de ce que 
nous faisons pour nous acquitter au mieux des responsabilités qui nous 
ont été confiées. Ce document a pour objet de vous donner toutes les 
informations utiles pour vous permettre de voyager dans les meilleures 
conditions de confort et surtout de sécurité.
Depuis 2002, toutes les activités relatives à l’exploitation et à l’entretien 
du Tunnel du Mont Blanc ont été confiées à un organisme binational, 
le Tunnel du Mont Blanc-GEIE, qui les met en œuvre avec l’aide du 
personnel mis à disposition par les deux sociétés concessionnaires, la 
française ATMB et l’italienne SITMB.
Les deux sociétés ont confié au TMB-GEIE l’ensemble de l’ouvrage, la 
totalité de ses installations et de ses moyens. La gestion unitaire du 
tunnel est un principe fondamental, affirmé et partagé par les deux 
sociétés concessionnaires. Conformément à ce principe, la Charte des 
services concerne tout le tunnel.
Le personnel du TMB-GEIE est à votre disposition sur les deux plates-
formes d’entrée du tunnel, côté italien et côté français, pour répondre à 
vos demandes d’aide et d’informations.
Dans le domaine primordial de la sécurité, nous sommes convaincus que 
celle-ci requiert la participation active des personnes qui empruntent le 
tunnel, auxquelles il est demandé de bien vouloir respecter les règles de 
circulation. C’est la raison pour laquelle ce document, qui décrit notre 
organisation du service et le fonctionnement des différents équipements 
du tunnel, peut vous informer utilement et peut vous aider à utiliser 
en toute connaissance de cause cet ouvrage, axe de communication 
international de première importance.

Bonne lecture et bon voyage.

 Le directeur gérant
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02 Présentation du Tunnel 
du Mont Blanc
Qui sommes-nous?
LE TUNNEL DU MONT BLANC:
UN AXE DE COMMUNICATION INTERNATIONAL
Inauguré en 1965, le Tunnel du Mont Blanc est une voie de communication 
internationale entre la France et l’Italie, d’une importance vitale pour les 
échanges économiques, sociaux et culturels au sein de l’Europe. Il est 
un acteur essentiel de la promotion touristique et des échanges entre 
les vallées de Courmayeur et de Chamonix.
En 2025, cet ouvrage a été fréquenté par 1 466 805  véhicules 
(1 423 603 en 2024).
Les installations du tunnel comprennent également les plates-formes, 
les parties terminales des rampes d’accès, ainsi que deux aires de 
régulation des poids lourds, celle d’Aoste, côté italien, et celle de Passy-
Le Fayet, côté français. Ces aires de régulation, depuis le 1er février 
2023, sont gérées directement par les sociétés concessionnaires du 
tunnel (ATMB et SITMB).
Sur la plate-forme italienne se trouve une aire de restauration, confi ée 
par la société concessionnaire italienne SITMB (Société italienne du 
tunnel du Mont-Blanc) en sous-concession à un opérateur de restau-
ration externe.
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FICHE TECHNIQUE
Date d’ouverture au trafic:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 juillet 1965
Longueur:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,6 km
Largeur à la base:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,6 m
Largeur de la chaussée:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 m
Nombre d’abris de secours sécurisés:  . . 37 abris sécurisés et pressurisés 
 raccordés à une galerie de secours 
Altitude des entrées:  . . . . . . . . . . . . . . 1.274 m (France) et 1.381 m (Italie)
Altitude maximale:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.395,5 m (au milieu du tunnel)
Épaisseur de la roche à la verticale:  . . . supérieure à 2 km sur plus de la
  moitié de la longueur

REGLES DE CIRCULATION ET TEMPS DE PARCOURS
Interdiction de dépasser : . . . . . . . . Le dépassement est strictement interdit
Limitation de vitesse MIN : . . . . . . . . . . . . . . 50 km/h pour tous les véhicules
Limitation de vitesse MAX :  . . . . 70 km/h pour tous les véhicules (50 et 40 

km/h à hauteur des sorties, respectivement française et italienne)
Durée moyenne de la traversée :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 minutes à 60 km/h
Interdistance MIN entre les véhicules : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 m
Fluidité du trafic : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pour faciliter les usagers au respect

 de la distance de séparation de 150 mètres dès l’entrée dans le Tunnel 
(définie - tout comme les autres règles de circulation  - par le Règlement 

de circulation approuvé par la Commission intergouvernementale), 
les barrières de péage sont cadencées électroniquement de façon à 

autoriser un passage toutes les 8 secondes environ. Lorsque l’affluence 
est importante, il se crée naturellement une file d’attente à l’extérieur de 
l’ouvrage, qui toutefois n’entraîne pas la dilatation du temps de parcours 

du Tunnel pour aucune des classes de véhicules.

Présentation du Tunnel du Mont Blanc
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Notre histoire

Présentation du Tunnel du Mont Blanc

1953 - Les ministres plénipotentiaires de la République italienne et de 
la République française signèrent, à Paris, la «Convention entre l’Italie 
et la France relative à la construction et à l’exploitation d’un tunnel 
routier à travers le Mont Blanc». Cette convention fut ratifiée et rendue 
exécutoire en 1954 en Italie, et en 1957 en France. Conformément à 
l’article 8 de cette convention, une Commission intergouvernementale 
(CIG) a été mise en place, à qui a été confié le contrôle de l’exploitation, 
de l’entretien et de la maintenance de l’ouvrage.
1957 - Deux sociétés furent créées pour construire et ensuite exploiter 
l’ouvrage; en France, la STMB «Société du Tunnel du Mont Blanc», qui 
deviendra en 1996 ATMB «Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc», et en Italie 
la SITMB «Società Italiana per Azioni per il Traforo del Monte Bianco S.p.A.».

1965 - Le 19 juillet, après presque 8 ans de travaux, le tunnel fut 
officiellement inauguré et ouvert au trafic. C’était à l’époque le tunnel 
le plus long du monde sous la montagne la plus haute d’Europe. Le 
jour de l’inauguration ressemblait à un défilé des Oscars : voitures et 
motos entrèrent triomphalement des deux côtés, unissant deux nations 
comme jamais auparavant.
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1999 - À la suite de l’accident du 24 mars, le tunnel fut fermé. Pendant les 
trois années qui suivirent, les sociétés concessionnaires s’employèrent 
à effectuer des travaux de rénovation et de modernisation en adoptant 
des solutions qui constituent un modèle de référence au niveau mondial 
et qui ont été prises en considération pour l’élaboration de la directive 
européenne concernant les «exigences de sécurité minimales applicables 
aux tunnels du réseau routier transeuropéen», publiée en 2004. 
2002 - Le 9 mars, le tunnel fut à nouveau ouvert à la circulation.
L’exploitation unitaire du tunnel fut confiée, sur décision des deux 
Gouvernements, au GEIE-TMB, organisme de droit communautaire 
constitué de manière paritaire par les deux sociétés nationales 
concessionnaires du tunnel, l’italienne SITMB et la française ATMB.
2006 - Sur initiative des Gouvernements français et italien, une nouvelle 
«convention entre le Gouvernement de la République Française et le 
Gouvernement de la République Italienne relative au Tunnel routier du 
Mont Blanc» fut signée à Lucques, en lieu et place de la convention de 
1953. Le terme des concessions fut fixé à 2050.
La nouvelle Convention internationale entre Italie et France entra en 
vigueur le 1er octobre 2008, après la ratification du Parlement italien par 
la loi 166 du 27 septembre 2007 et celle du Parlement français par la loi 
2008-575 du 19 juin 2008. 
2022 - Le 1er mars des nouveaux statuts sont entrés en vigueur ; 
la dénomination du groupement a été modifiée en Tunnel du Mont 
Blanc – GEIE (TMB-GEIE). Dans une optique de confortation de la 
sécurité des clients et de renforcement de la coordination binationale, 
les nouveaux statuts visent à un progressif repositionnement du rôle 
des Concessionnaires (notamment en termes d’investissements, de 
perception des péages, d’exploitation des aires de régulation), en confiant 
au GEIE les activités afférentes à la sécurité et la maintenance de 
l’ouvrage. L’application des nouveaux statuts est en partie subordonnée à 
la modification de la Convention de Lucques, en cours entre les deux Etats.



Une gestion européenne intégrée
Le Groupement Européen d’Intérêt Economique du Tunnel du Mont 
Blanc, structure unique de gestion, a été constitué parallèlement à la 
mise en place du programme de réhabilitation et de modernisation du 
tunnel, achevé en 2002. Il s’agit d’une structure franco-italienne de droit 
communautaire, dont les statuts ont été déposés par ATMB (société 
concessionnaire autoroutière du tunnel pour la partie française) et par 
SITMB (société concessionnaire autoroutière du tunnel pour la partie 
italienne), le 18 mai 2000, auprès du service compétent de la Vallée 
d’Aoste. Son siège social est situé à Courmayeur, en Italie. Le TMB-GEIE 
est chargé, pour le compte d’ATMB et de SITMB, qui en sont membres à 
parts égales, d’exécuter les opérations suivantes : 
• gestion et sécurité du trafic ;
• exploitation et entretien de l’ouvrage ;
• maîtrise d’ouvrage pour les travaux de maintenance extraordinaire et 

d’amélioration de l’infrastructure et de ses équipements ;
• contrôle de la bonne exécution du service d’intervention immédiate 

anti-incendie (confié à une entreprise externe) ;
• perception des péages ;
• information des Clients et des médias ;
• gestion du personnel détaché par les sociétés concessionnaires ou 

employé directement ;
• gestion générale.

Présentation du Tunnel du Mont Blanc
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ATMB
Autoroutes et

Tunnel du Mont Blanc

SITMB
Società Italiana per Azioni

per il Traforo del Monte Bianco

Convention entre le gouvernement de la République 
Italienne et le gouvernement de la République Française 

relative au Tunnel routier sous le Mont Blanc

CIG
Commission Intergouvernementale de Contrôle

COMSEC
Comité de Sécurité
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La Commission intergouvernementale (CIG), en s'appuyant notamment 
sur l'avis technique du Comité de sécurité (COMSEC), définit les 
orientations générales et établit les politiques de gestion, en concertation 
avec les ministères des Transports français et italien. Conformément 
à la directive européenne 2004/54/CE, la CIG et le COMSEC sont 
respectivement l'Autorité administrative et l'Entité de contrôle.
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Nos principes
Le Tunnel du Mont Blanc n’est pas seulement une liaison entre la France 
et l’Italie : c’est un symbole d’engagement envers la sécurité, l’innovation 
et la durabilité. À la base de ses activités, des principes concrètes guident 
chaque décision, chaque investissement, chaque action quotidienne.

SÉCURITÉ
La sécurité des personnels et des usagers est l’objectif vers lequel 
tendent toutes les activités de la gestion unitaire du tunnel. Elle est 
constamment au cœur des préoccupations du TMB-GEIE et des 
sociétés concessionnaires. Elle implique une réflexion et une adaptation 
permanentes des moyens et des procédures. 

EGALITÉ
Le TMB-GEIE agit en respectant le principe d’égalité des droits des Clients, 
sans aucune distinction de nationalité, de sexe, de race, de langue, 
de religion et d’opinion politique. Par ailleurs, le TMB-GEIE s’engage 
à garantir la parité de traitement, à conditions égales de la prestation 
fournie, à ses différentes catégories de Clients. Il peut toutefois, avec 
l’accord préalable de la Commission intergouvernementale, proposer à 
certaines catégories de Clients, des formes particulières d’abonnement 
et certaines facilités de paiement du péage.

IMPARTIALITÉ
Le TMB-GEIE s’engage à effectuer toutes les activités confiées par les 
sociétés concessionnaires avec objectivité, équité et impartialité.

CONTINUITÉ
Le TMB-GEIE s’engage à maintenir la disponibilité de l’ouvrage en 
effectuant son entretien et les réparations dans les meilleurs délais, 
à l’exception des interruptions ou des perturbations de trafic dues 
à des cas de force majeure, non imputables à l’exploitant. Il peut y 
avoir des suspensions temporaires de l’activité pour des nécessités 
de maintenance ou pour permettre le déroulement des exercices de 
sécurité. Le TMB-GEIE utilise ses moyens techniques propres pour 

Présentation du Tunnel du Mont Blanc
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diffuser au public les informations essentielles relatives à l’état des 
voies de circulation et au trafic.

PARTICIPATION
Le TMB-GEIE considère que la Clientèle est en droit de bénéficier 
de prestations de qualité. À cet effet, il informe le mieux possible sa 
Clientèle, des disponibilités et des conditions d’exécution des services 
fournis, éventuellement par l’intermédiaire d’autres organismes.

EFFICIENCE ET EFFICACITÉ
Le TMB-GEIE assume les missions qui lui ont été confiées par les 
sociétés concessionnaires avec le maximum d’efficience, c’est-à dire 
avec le plus d’application et d’efficacité possible, avec le souci de 
satisfaire sa Clientèle. Le TMB-GEIE s’engage à maintenir et à améliorer 
l’efficience et l’efficacité des prestations offertes.

COURTOISIE ET TRANSPARENCE
Le TMB-GEIE s’engage à agir avec la plus grande courtoisie de la part 
de ses employés à l’égard du public, et à garantir la disponibilité et 
l’accessibilité aux informations sur les prestations fournies.

TUTELLE DE LA CONFIDENTIALITÉ
Le TMB-GEIE s’engage à garantir la confidentialité de ses Clients. Tout 
Client a le droit d’être informé sur les modalités d’exploitation de ses 
informations personnelles, dans un langage simple et compréhensible. 
Tout Client exprime librement, sous forme individuelle et révocable, son 
accord sur les différentes possibilités d’utilisation des informations le 
concernant, y compris par des tiers autorisés.

Présentation du Tunnel du Mont Blanc
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03 Présentation des services

Les activités du TMB-GEIE sont supervisées par un Comité des 
Concessionnaires constitué de 8 membres, y compris le Président, 
nommés paritairement par les deux sociétés concessionnaires ATMB et 
SITMB. Le Président est désigné alternativement tous les 12 mois, par 
la concession française ou l’italienne. Des Sous-Comités (temporaires 
ou permanents) sont également instaurés, ayant chacun un domaine 
d’intervention spécifique.
La gestion et l’administration du Tunnel du Mont Blanc sont confiées à un 
Directeur Gérant, assisté par un Directeur adjoint Finances.
Sous l’autorité de la direction, le TMB-GEIE réunit 225 employés mis 
à disposition par les deux sociétés concessionnaires. Le service 
d’intervention immédiate anti-incendie est confié à une entreprise externe 
qui gère son personnel propre (70 agents). L’organisation se compose de 
quatre secteurs : 

SERVICES FONCTIONNELS DE DIRECTION
Outre le service de secrétariat et d’assistance à la Direction, des services 
fonctionnels de direction dépendent directement du Directeur gérant : 
le service ressources humaines, le service communication et service 
généraux, le service développement durable, énergie et innovation, le 
service de prévention et protection et le service activités de gestion 
environnementale.

DÉPARTEMENT TECHNIQUE ET INFORMATIQUE
Les ingénieurs, les techniciens et les employés de ce département 
assurent le contrôle et le fonctionnement des infrastructures, des 
installations techniques, des télécommunications et des divers outils 
informatiques ; ils en assument l’entretien et interviennent en cas de 
panne. Ils conduisent également les projets d’investissement dans 
tous les domaines techniques (génie civil, informatique, automatisme, 
électricité, mécanique, équipements), effectuent une veille technologique 
constante afin d’identifier et de proposer d’éventuelles évolutions et 
garantissent la sécurité des systèmes d’information.

DÉPARTEMENT SÉCURITÉ ET TRAFIC
Il utilise les moyens et emploie les hommes nécessaires à la sécurité 
dans les conditions normales d’exploitation et en cas d’évènement. 
Les EST (équipiers  sécurité et  trafic) contrôlent l’application du 
règlement de circulation sur les plates-formes et dans le tunnel, à l’aide 
de véhicules spécialement équipés pour les interventions de premier 
secours. Ils assurent aussi le service d’escorte des convois frigorifiques 
et des transports exceptionnels. Les OST (opérateurs sécurité et trafic) 
occupent en permanence les deux postes de contrôle et de commande 
(PCC), surveillent tous les paramètres de fonctionnement du tunnel ainsi 

L’organisation
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que la circulation des véhicules dans le tunnel. Ils activent, au besoin, les 
procédures de secours. Depuis le 15 avril 2024, ce département intègre 
le Service gestion gares de péage, chargé de la perception des péages.
Sur les aires de régulation de Passy et d’Aoste (gérées, depuis le 1er 

février 2023, directement par les deux sociétés concessionnaires du 
tunnel ATMB et SITMB), sont présents également les AST (assistants 
sécurité et trafic) qui s’occupent de la vérification des conditions 
d’admissibilité requises pour les poids lourds allant vers le tunnel.

DIRETION ADJOINTE ADMINISTRATIVE 
ET FINANCIERE
Il gère la comptabilité, établit le budget et met en œuvre toutes les actions 
de nature administrative, comptable et fiscale du ressort du TMB-GEIE. 
Depuis le 15 avril 2024, ce département s’appuie sur une nouvelle 
organisation : en plus d’incorporer le Service relations clients, il intègre 
un nouveau pôle chargé de la gestion du Système de management 
intégré, qualité, sécurité, environnement (SMIQSE) et de la démarche de 
Responsabilité sociale des entreprises (RSE) et suivi qualité.

RSE – RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES
Depuis juin 2024, le TMB-GEIE a obtenu le niveau “Progression*” 
du double label Engagé RSE et Responsibility Europe, décerné par 
l’AFNOR Certification.
Le TMB-GEIE a choisi ce label pour affirmer son engagement en 
faveur du développement durable, en ligne avec son soutien au 
Pacte mondial des Nations Unies.
En mars 2026, le TMB-GEIE a obtenu les certifications ISO 14001 
et ISO 45001, ce qui incite l’organisation dans son ensemble à 
améliorer continuellement ses pratiques.
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LES INTERVENTIONS DE SÉCURITÉ 
Le Tunnel du Mont Blanc - GEIE s’implique en permanence dans 
l’amélioration du niveau de sécurité en prenant des initiatives destinées 
à réduire, d’une part, la probabilité d’occurrence d’un accident et, d’autre 
part, les conséquences des accidents sur les personnes, les véhicules 
et l’ouvrage. 

LE RÈGLEMENT DE CIRCULATION
La Commission intergouvernementale, la CIG, composée de 
représentants des gouvernements français et italien, fixe les règles 
de sécurité du tunnel. C’est la CIG qui a approuvé le programme de 
restructuration et de modernisation réalisé aux cours des années 1999 
à 2002.
La CIG s’appuie sur un Comité de sécurité composé d’experts, qui sont 
consultés sur toute question relative à la sécurité et à l’exploitation de 
l’ouvrage.
L’instrument principal permettant de garantir la sécurité de la Clientèle 
est le règlement de circulation, dont l’élaboration a été lancée à l’occasion 
du sommet franco-italien du 29 janvier 2001 et dont le texte définitif, qui 
a été approuvé par la CIG en janvier 2002, est constamment mis à jour. 
Il définit les règles de circulation dans le tunnel et, en particulier :

• l’interdiction d’accès au tunnel pour certaines catégories de 
véhicules : les véhicules de transport >3,5t PTAC classés dans les 
catégories Euro 0, Euro 1 et Euro 2, les véhicules de transport de 
marchandises >3,5t PTAC classés dans les catégories Euro 3 et 
Euro 4, et les véhicules qui transportent des matières dangereuses 
(aux termes du paragraphe 1.9.5.2 de l’ADR 2009, le Tunnel du 
Mont Blanc est classé dans les tunnels de catégorie «E»). Outre ces 
dispositions, les Préfectures italienne et française ont interdit la 
circulation des véhicules qui transportent des matières identifiées 
par les numéros ONU 2919, 3077, 3082, 3291, 3331, 3359 et 3373 
sur les itinéraires d’accès au tunnel ;

• l’autorisation d’accès préalable pour certaines catégories de 
véhicules (véhicules exceptionnels et autres véhicules exigeant 
une escorte technique en raison de leurs dimensions) ;

La sécurité
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• les règles de circulation à respecter par les utilisateurs : se maintenir 
en permanence pendant tout le trajet à l’écoute de la radio sur la 
bande FM/DAB, respecter l’interdiction de dépassement (le Tunnel 
du Mont Blanc est un tunnel monotube à double sens de circulation: 
le dépassement est strictement interdit); respecter les limites de 
vitesse (minimum de 50 km/h et maximum de 70 km/h), respecter 
les règles de l’interdistance: 150 m entre chaque véhicule, 300 m 
entre un autobus et le poids lourd qui le précède, 1200 m entre deux 
autobus. Le respect de l’interdistance entre deux véhicules est très 
important : à l’intérieur du tunnel, un système de signalisation avec 
des lumières bleues réparties tous les 150 m aide le conducteur 
à maintenir la distance prescrite, et le flux du trafic est cadencé 
aux péages grâce à une gestion informatisée du départ de chaque 
véhicule ;

• les comportements à adopter en cas d’évènement (indiqués sur une 
fiche de sécurité distribuée systématiquement à chaque utilisateur 
accédant au tunnel)  : à l’arrêt, maintenir une distance minimum 
de 100  m avec le véhicule qui vous précède, utiliser si possible 
les aires d’arrêt d’urgence réparties tous les 600 m, et en cas 
d’émission de fumée par votre véhicule, s’arrêter immédiatement, 
couper le moteur et allumer les feux de détresse, utiliser si possible 
les extincteurs disposés dans les niches de secours réparties tous 
les 100 m, et rejoindre l’abri sécurisé le plus proche ;

• les conditions de restriction de la circulation pour des raisons de 
sécurité ou d’exploitation du tunnel.

Présentation des services
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LA GESTION TECHNIQUE CENTRALISÉE (LOGOS)
Il s’agit d’un système d’aide à la décision qui offre une assistance aux 
opérateurs pour agir sur les commandes des équipements du tunnel. Elle 
ausculte et surveille en permanence l’ensemble du tunnel et analyse les 
données en provenance des 36 000 points de contrôle. Elle apporte les 
informations sur le nombre et le type de véhicules, leur vitesse, le respect 
des distances de séparation, assurant ainsi un contrôle des flux de circula-
tion. Elle détecte toute situation anormale et propose à l’opérateur un scé-
nario qui lui permet d’afficher la signalisation adéquate, de piloter la venti-
lation, d’informer les utilisateurs (radio FM, panneaux à message variable), 
d’alerter les équipes de secours et d’alerter les intervenants extérieurs.

LES POSTES DE CONTRÔLE ET DE COMMANDE (PCC)
Deux postes de contrôle et de commande (PCC), disposant des mêmes 
installations techniques, sont localisés sur chacune des deux plates-
formes, Nord et Sud, et sont utilisés conjointement. Le poste dit «actif», 
est surveillé par deux OST (opérateurs sécurité et trafic) et contrôle la 
circulation dans le tunnel et sur les plates-formes. L’autre, dit «trafic» 
(mais en mesure de remplacer le poste «actif» à tout instant) est chargé 
des conditions de circulation sur les itinéraires d’accès. L’OST en service 
au PCC «trafic» est également chargé d’entrer en contact avec les utili-
sateurs ayant éventuellement rejoint les abris sécurisés.

LES AIRES DE RÉGULATION DU TRAFIC DES POIDS LOURDS
Avant d’accéder au tunnel, les poids lourds doivent, en fonction de leur 
provenance, se déclarer auprès des zones de régulation et de contrôle 
de Passy Le Fayet (France) ou d’Aoste (Italie). Ces aires, depuis le 1er 
février 2023, sont gérées directement par les sociétés concessionnaires 
du tunnel (ATMB et SITMB). La conformité aux conditions de transit 
dans le tunnel est certifiée par une contremarque, délivrée après la véri-
fication des dimensions du véhicule et de la catégorie européenne de 
pollution : l’accès au tunnel est interdit aux véhicules de transport de 
plus de 3,5 tonnes PTAC classés Euro 0, Euro 1 et Euro 2, aux véhicules 
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de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes PTAC classés Euro 
3 et Euro 4 (immatriculés avant le 1er octobre 2009). Le contrôle sur 
la nature des marchandises transportées revient à la police de la route 
(côté italien) et au service des douanes (côté français).

LE PORTAIL THERMOGRAPHIQUE
Sur les plates-formes du tunnel, le transit des poids lourds sous le portail 
thermographique permet, au personnel du tunnel, de détecter une sur-
chauffe éventuelle des pièces mécaniques des camions et des autobus. 
Si le système signale la présence d’anomalies, le véhicule est dans l’obli-
gation de stationner sur la plate-forme afin de procéder aux vérifications 
nécessaires avant de transiter.

ECLAIRAGE ET ALIMENTATION
En 2025, le TMB GEIE a complété la rénovation du système d’éclairage du 
tunnel en passant d’un système lampes fluorescentes et sodium haute 
pression à la technologie LED, en réduisant ainsi les consommations 
énergétiques. Deux lignes électriques de 20 kV garantissent l’alimenta-
tion permanente de l’ensemble de l’ouvrage.

ÉQUIPEMENTS POUR LA SÉCURITÉ DES CLIENTS
EN CAS D’ACCIDENT
Placés alternativement tous les 100 m sur les parois du tunnel, les 116 
niches de sécurité sont équipées de deux extincteurs et d’un poste 
d’appel SOS.
Tous les 300 m, un système de portes coupe-feu, signalées par un éclai-
rage clignotant en cas d’urgence, garantit l’accès aux 37 abris sécurisés. 
Ces locaux sont hermétiquement isolés du reste du tunnel, alimentés 
en air frais, équipés d’une réserve d’eau et raccordés au PCC par vidéo-
phonie. Chaque abri sécurisé est relié à la galerie de secours, à travers 
laquelle les services de secours peuvent atteindre les personnes y ayant 
trouvé refuge et les accompagner vers la sortie.

Présentation des services
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ÉQUIPEMENTS DE DÉTECTION D’INCENDIE
Un câble thermométrique couvre toute la longueur du tunnel et signale, 
au PCC, la moindre augmentation de température. Ce dispositif est 
complété par 20 opacimètres qui alertent en cas d’une diminution de la 
visibilité provoquée par la présence éventuelle de fumée.

EQUIPEMENTS INCENDIE
80 niches anti-incendie, disposées tous les 150 m sur la paroi droite dans 
le sens France-Italie, sont à la disposition des pompiers. Elles sont équi-
pées de bouches d’incendie conformes aux réglementations en vigueur en 
Italie et en France, et elles sont alimentées par les 4 réservoirs du tunnel.

ÉQUIPEMENTS DE DÉTECTION D’ÉVÈNEMENT
ET DE VIDÉOSURVEILLANCE
156 caméras placées le long du tunnel transmettent des images en temps 
réel au système de supervision LOGOS afin de lui permettre de détecter 
automatiquement une quelconque anomalie de circulation. Dans les deux 
postes de contrôle et commande (PCC), les opérateurs sécurité trafic dis-
posent d’un mur d’images grâce à lequel ils peuvent surveiller le tunnel en 
permanence. A l’extérieur du tunnel (plates-formes et rampes d’accès), 34 
caméras permettent d’en surveiller les abords et les annexes. 

ÉQUIPEMENTS DE SIGNALISATION
ET DE CONTRÔLE DU FLUX DE VÉHICULES
À l’intérieur du tunnel, le système de signalisation informant les Clients 
en temps réel sur les conditions de circulation et sur le comportement à 
tenir en cas d’évènement, est composé de : 
- 20 panneaux à message variable,
- 108 feux de circulation,
- un réseau de rediffusion des fréquences radio FM/DAB.
Par ailleurs, 2 barrières situées aux entrées du tunnel empêchent l’accès 
aux véhicules en cas d’évènement et 36 demi-barrières situées tous les 
600 m à l’intérieur du tunnel permettent de bloquer les véhicules en cas 
d’urgence.
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ÉQUIPEMENTS DE CONTRÔLE DES FLUX D’AIR
Un dispositif de stabilisation du flux d’air longitudinal, composé de 76 
accélérateurs montés en voûte, se déclenche en cas d’alarme incendie, et 
permet de contrôler la vitesse longitudinale de l’air et de faciliter l’extraction 
des fumées. L’extraction des fumées est assurée, tous les 100 m, par 116 
bouches à ouverture télécommandée, afin de concentrer la puissance d’ex-
traction sur des sections de 600 m. Le système de désenfumage permet 
l’extraction de fumées pour une valeur nominale supérieure à 110 m²/s (va-
leur objectif 150 m²/s calculé en 2002) sur une portion de 600 m de tunnel.

ÉQUIPEMENTS DANS LES POSTES 
D’INTERVENTION IMMÉDIATE
Chacun des trois postes d’intervention immédiate, basés sur les deux 
plates-formes et au centre du tunnel, est armé par des agents qualifiés 
dans la lutte contre les incendies en espace confiné, et est équipé de 
matériels de premier secours, d’outils de vidéosurveillance du trafic, d’un 
véhicule léger et d’un véhicule d’extinction doté d’équipements spéciaux 
qui le rendent particulièrement adapté à l’intervention en tunnel.

Présentation des services
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ÉQUIPEMENTS DE CONTRÔLE DE LA VITESSE 
En cas d’infraction aux limites de vitesse (70 km/h au maximum), 
des radars reliés à la GTC fournissent des informations en temps 
réel au Service de Police Binational présent en permanence sur les 
deux plates-formes. Toutes les infractions peuvent être constatées 
directement sur chaque plate-forme, quel que soit le territoire national 
sur lequel elles ont été commises. Le respect du Code de la route et 
du Règlement de circulation constitue un élément essentiel pour la 
sécurité routière.

ÉQUIPEMENTS D’ÉVACUATION DES PERSONNES
Les conduites d’air frais courent sur toute la longueur du tunnel et elles  
sont raccordées aux abris sécurisés. En cas d’événement qui néces-
siterait l’évacuation des personnes, elles permettent aux équipes de 
secours de les rejoindre et de les conduire vers le premier abri sécurisé, 
loin du lieu de l’accident, ou bien sur l’une des deux plates-formes. À 
l’intérieur de ces conduites, peuvent circuler des véhicules électriques 
capables de transporter une civière ou plusieurs personnes assises.



QU’EST-CE QUE LE TARIF ?
Le péage est le prix que le Client est tenu de payer pour pouvoir utiliser 
l’ouvrage.

L’AUGMENTATION ANNUELLE DU PÉAGE
Les tarifs de péage du Tunnel du Mont Blanc sont régulés par un accord in-
ternational entre l’Italie et la France et sont établis et révisés au 1er janvier 
de chaque année par la Commission intergouvernementale. La correction 
annuelle est fixée en appliquant, aux tarifs en vigueur, un pourcentage 
de mise à jour correspondant à la moyenne des taux d’inflation enregis-
trés dans les deux Pays au cours de l’année précédente, auquel s’ajoutent 
éventuellement des suppléments décidés par les Gouvernements. Les 
tarifs en vigueur sont annexés à la présente Charte des services.

LES FORMES DE TRANSACTION
VÉHICULES LÉGERS
Le billet aller-retour est valable 7 jours à compter de la date d’émission. 
Le retour bénéficie d’une remise de 75% par rapport au prix de l’aller 
simple. Cette facilité est généralement utilisée par les touristes occa-
sionnels.
Les cartes de 10 ou 20 passages sont valables 24 mois à compter de 
la date d’émission. Chaque passage bénéficie d’une remise d’environ 
50% par rapport au coût de 5 billets aller-retour pour les 10 transits et 
d’environ 65% par rapport au coût de 10 billets aller-retour pour les 20 
transits. Cette formule est généralement utilisée par les résidents et par 
les habitués des localités touristiques proches du tunnel. 
L’abonnement spécial dénommé « ChamCourma » est valable pour un al-
ler et retour dans la journée, avec une limite de 50 passages en 30 jours 
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à compter de l’activation. Cet abonnement particulièrement avantageux 
est dédié aux habitués (frontaliers) accomplissant quotidiennement un 
aller-retour, principalement pour des raisons professionnelles.
En cas de manifestations culturelles ou sportives intéressant les deux 
versants, les organisateurs peuvent établir des conventions de transit 
particulières.

POIDS LOURDS
Les grandes entreprises de transport routier et les groupements de 
transporteurs ont la faculté de souscrire un contrat d’abonnement per-
mettant de comptabiliser chaque transit à 50% du tarif aller-retour, de 
solder, en post-paiement, le total des transits accomplis au cours du 
mois précédent et d’obtenir, en fin d’année, une remise ultérieure modu-
lée sur la base du nombre total de transits effectués.

OÙ ET COMMENT S’ACQUITTER DU PEAGE
Le paiement des péages s’effectue directement aux gares de péage pré-
sentes sur les deux plates-formes près des entrées du Tunnel (5 cabines 
de péage sur chaque plate-forme) et peut s’effectuer en espèces (Eu-
ros), ainsi que par les cartes adhérant aux principaux circuits bancaires 
(Visa, Mastercard, Maestro, Bancomat, Moneta), par Smartphone et 
Smartwatch (Apple Pay, Samsung Pay, Google Pay), par carte carbu-
rant ou de service (DKV, EUROTRAFIC, EUROSHELL, RESSA, ROUTEX, 
UTA) ou bien, pour les poids lourds, sur abonnement en post-facturation 
(carte interopérable Mont Blanc / Fréjus). Les systèmes de télépéage ne 
sont pas habilités.
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RESSOURCES HUMAINES ET TECHNOLOGIES AU SERVICE DU CLIENT
Les informations sur le trafic sont soit directement diffusées par le TMB-
GEIE (grâce, par exemple, aux panneaux à message variable), soit four-
nies à d’autres opérateurs de l’information qui pourvoient à leur sélec-
tion et à leur diffusion.

DISPONIBILITÉ DE L’OUVRAGE
Le Tunnel du Mont-Blanc est toujours ouvert. Toutefois, la circulation 
peut être interrompue pour permettre le déroulement d’exercices de sé-
curité, l’exécution de travaux de maintenance ou la réalisation de projets 
majeurs nécessitant de fermetures totales prolongées. En particulier :
• Exercices et maintenance courante : les interruptions de la circula-

tion ou l’application du sens alterné sont d’habitude programmées 
en heures nocturnes en semaine (du lundi au jeudi, hors jours fériés 
français, italiens ou suisses). En cas de circulation alternée, celle-ci 
est effectuée sur la totalité de la longueur du tunnel et est réglé selon 
des horaires préétablis qui sont publiés sur le site web du Tunnel ou 
sur l’application TMB Mobility ;

• Projets majeurs (ex. reconstruction de la voûte) : le type des travaux, 
les caractéristiques géométriques du tunnel, la nécessité de démonter 
toutes les installations technologiques dans les zones d’intervention 
et la sécurité des travailleurs ne permettent en aucun cas le passage 
d’une circulation routière, même temporaire, pendant toute la durée du 
chantier. Ces activités nécessitent une fermeture totale à la circulation 
pouvant durer plusieurs semaines consécutives : les périodes de fer-
meture sont fixées en concertation avec les préfectures de la Région 
autonome de la Vallée d’Aoste et de la Haute-Savoie.

Sauf nécessités d’urgence, les fermetures totales ou partielles (circu-
lation à sens unique alterné) de la circulation sont annoncées bien à 
l’avance (1 à 3 mois à l’avance) dans la presse, sur le site web du tunnel 
et sur l’application TMB Mobility. 
Enfin, l’application des règles de sécurité peut amener les opérateurs 
de surveillance du trafic à interrompre temporairement la circulation, en 
fonction de la nature des événements. Ces interruptions font l’objet d’in-
formations en temps réel (site web, application TMB Mobility, serveur 
vocal, stations de radio diffusant des informations sur le trafic).



LES CANEAUX D’INFORMATION
APP “TMB MOBILITY” - UTILE, INTUITIVE, GRATUITE
En temps réel, informations trafic et webcams, prévisions de trafic et 
interruptions programmées, règles de circulation, conditions tarifaires : 
tout cela directement sur le smartphone, gratuitement et en un seul clic. 
C’est ce que le TMB-GEIE met à disposition de ses usagers en route vers 
le Tunnel du Mont Blanc.

QR CODE “INFO FERMETURES”
Une version à jour du calendrier des interruptions programmées de la cir-
culation est associée au QR Code ci-dessous :

RADIO FM/DAB
Sur l’itinéraire d’accès français et à l’intérieur du tunnel, les informations 
de trafic sont transmises par Infotrafic FM 107.7 Mhz. 
Sur l’itinéraire d’accès italien et à l’intérieur du tunnel, la réception du 
canal RAI de service public sans publicité Isoradio FM 103.3 Mhz est 
garantie. Cette radio transmet des informations de trafic, en liaison 
directe avec le CCISS «  Viaggiare informati  » et le centre multimédia 
d’Autostrade per l’Italia.
D’autres émetteurs radiophoniques en FM/DAB peuvent être reçus à 
l’intérieur du tunnel.
Il est demandé aux conducteurs, de rester à l’écoute de la radio pendant 
tout leur trajet dans le tunnel. Un message de rappel du respect des 
principales règles de circulation dans le tunnel est diffusé sur toutes les 
fréquences recevables en tunnel. En cas d’évènement ou d’urgence, ces 
mêmes fréquences diffusent des informations sur le comportement à 
tenir pour garantir la sécurité.
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PANNEAUX À MESSAGE VARIABLE (PMV)
Sur la route, sur les rampes d’accès et sur les plates-formes face à 
l’entrée du tunnel, des PMV montés sur véhicule et des PMV fixes four-
nissent, aux voyageurs, des informations sur les conditions de circula-
tion. Si le trafic est fluide, ils affichent des messages relatifs à la sécurité.
À l’intérieur du tunnel, 20 PMV situés en voûte rappellent les principales 
règles de circulation (vitesse minimale de 50 km/h, maximale de 70 
km/h, distance de 150 m) et, en cas d’évènement, transmettent des infor-
mations sur le comportement à tenir. D’autres panneaux (20 par sens) 
placés contre les parois tous les 600 m, associés aux demi-barrières d’in-
terruption d’urgence de la circulation, sont activés en cas d’évènement 
afin de communiquer des informations sur le comportement à tenir.

DANS LES ABRIS SÉCURISÉS (REFUGES)
Les 37 abris sécurisés sont situés tous les 300 m à l’intérieur du tunnel. 
Ils sont équipés de haut-parleurs transmettant des messages d’accueil et 
des informations sur le comportement à tenir en cas d’urgence. Chaque 
abri sécurisé dispose d’une installation de vidéophonie permettant d’éta-
blir une liaison directe avec le poste de contrôle et de commande (PCC), 
afin d’échanger des informations et de communiquer éventuellement 
des instructions aux personnes présentes.

AUX CABINES DE PÉAGE
Une fiche contenant les informations essentielles sur la sécurité du transit 
et sur le respect des règles de circulation est systématiquement distribuée. 
D’autres informations peuvent être demandées directement au péager (au 
péage, toutes les transactions sont réalisées sous forme manuelle).

SITE WEB: WWW.TUNNELMB.NET
Il fournit, en italien, en français, en anglais et en allemand, des informations 
sur : les prévisions de trafic, la sécurité, le calendrier des interruptions pro-
grammées de la circulation (pour entretien, exercice de sécurité, etc.), les 
tarifs et les facilités tarifaires, etc.
Quatre webcams situées sur chacune des plates-formes d’entrée permettent 
de vérifier, en image, la situation du trafic et les conditions météorologiques.

STANDARD
Au n° +33 (0)4 50 55 55 00, un opérateur téléphonique est disponible en 
jours et heures ouvrés, du lundi au vendredi, entre 8h30 et 16h30 (dans 
les autres jours et créneaux horaires, un répondeur téléphonique automa-
tique est actif : il fournit des informations sur les éventuelles fermetures 
programmées de longue durée, ainsi que sur la viabilité en temps réel, les 
règles de circulation et les indications sur les transports exceptionnels).

AUTRES MÉDIAS
Dans le cadre du programme télévisé « Buongiorno Regione » de la RAITRE 
en Vallée d’Aoste, une liaison en direct du TMB-GEIE est établie au moins 
une fois par semaine, pour fournir des informations sur les conditions de 
circulation et sur les conditions météorologiques sur les deux versants.



LA NATURE DES INFORMATIONS PENDANT VOTRE VOYAGE
Le TMB-GEIE fournit à ses Clients, tout au long de leur voyage, par la radio 
FM/DAB et par les panneaux à message variable, des informations relatives 
aux accidents, aux chantiers, aux temps d’attente pour rejoindre les gares 
de péage sur les deux plates-formes et aux évènements météorologiques. 
Le site internet www.tunnelmb.net” ainsi que l’application “TMB Mobility” 
participent à la diffusion des informations sur la viabilité en temps réel et 
sur les prévisions de trafic.
Les prévisions sont réalisées sur la base des données historiques et en 
tenant compte d’un trafic fluide, sans événements entraînant des inter-
ruptions temporaires de la circulation, ou des ralentissements dus à des 
facteurs externes (ex. contrôles de police à la frontière). Elles sont donc 
données à titre indicatif. 
Les temps d’attente prévisionnels ou réels indiqués sur le site web et l’appli-
cation, même en cas d’urgence, correspondent au temps nécessaire pour 
atteindre la barrière de péage (à la sortie du tunnel) et s’appliquent à toutes 
les catégories de véhicules et dans toutes les conditions de circulation.
Lorsque le trafic est fluide, ces informations sur les conditions de circula-
tion ne sont pas transmises et elles sont remplacées par d’autres types de 
message (sécurité, conseils de conduite, etc.). Ces derniers temps, dans 
le souci de fournir une information plus précise, le nombre de panneaux à 
message variable a été augmenté et leur qualité graphique a été améliorée.

COMMENT CONNAITRE LA LONGUEUR RESTANTE 
DE TUNNEL A PARCOURIR 
Conformément à la directive européenne 2004/54/CE du 29 avril 2004, 
pour les tunnels d’une longueur supérieure à 3 000 m, la longueur res-
tante du tunnel doit être indiquée tous les 1 000 m. Dans le Tunnel du 
Mont Blanc, la longueur restante est indiquée tous les 1 000 m dans 
chaque sens à l’aide de panneaux spécifiques.
S’agissant de panneaux de signalisation dont le 
graphisme n’est pas prévu par la réglementation en 
vigueur, le GEIE-TMB avait effectué, en collaboration 
avec l’INRETS (Institut national de recherche sur les 
transports et leur sécurité), un test de compréhen-
sion par des utilisateurs, d’un message pictogra-
phique concernant la longueur restante du tunnel.
Le comptage kilométrique progressif est indiqué tous les 100 m par des 
panneaux conformes à la réglementation italienne (placés sur la paroi 
de droite dans le sens France - Italie).

Par ailleurs, à 1 000 m et à 500 m de chacune des sorties, un marquage 
horizontal vert indique aux utilisateurs la distance les séparant de la 
sortie.
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Les procédures de secours en vigueur au Tunnel du Mont Blanc pré-
voient deux niveaux d’intervention : le PIIS (plan interne d’intervention et 
de sécurité) et le PSB (plan de secours binational).

PLAN INTERNE D’INTERVENTION ET DE SÉCURITÉ (PIIS)
Rédigé par le GEIE en collaboration avec les autorités de la Vallée d’Aoste 
et de la Haute-Savoie, il a été validé par la Commission intergouverne-
mentale. Il est appliqué par l’opérateur sécurité et trafic depuis le poste 
de contrôle et de commande dit « actif », chaque fois que les systèmes 
d’alarme détectent un dysfonctionnement grave des équipements ou 
la présence d’un véhicule à l’arrêt dans le tunnel, quelle qu’en soit la 
raison. Au niveau du PIIS, le personnel du TMB-GEIE collabore avec le 
service interne d’intervention immédiate pour l’exécution des opérations 
de secours, pour l’assistance aux personnes et pour l’évacuation des 
véhicules concernés. En cas de présence d’opacité (vapeur ou fumée), 
les pompiers des casernes de Courmayeur et de Chamonix sont alertés.
Les agents du service d’intervention immédiate occupent en perma-
nence le tunnel dans les 3 postes situés aux entrées et au centre du 
tunnel. Depuis décembre 2006, ce service est confié en adjudication à 
une société comptant environ 70 agents professionnellement préparés 
et formés au secours anti-incendie et à la première assistance aux per-
sonnes accidentées. Chaque équipe d’alerte est constituée de 12 agents.

PLAN DE SECOURS BINATIONAL (PSB)
Il est appliqué lorsque s’impose la nécessité d’appeler en renfort les 
Services Publics d’intervention mobile franco-italiens (Sapeurs-pom-
piers de la Haute-Savoie et de la Vallée d’Aoste, Protection Civile, unités 
médicales, forces de Police, Douanes, etc.), en fonction de la gravité et la 
complexité de l’évènement à traiter. Dans ce cas, la supervision des opé-
rations passe sous l’autorité du Préfet de la Haute-Savoie ou de la Vallée 
d’Aoste, selon la compétence territoriale définie par le lieu où l’accident 
s’est produit. Validé par la Commission intergouvernementale, le PSB dé-
crit les phases de l’intervention et précise les dispositions en matière de 
commandement opérationnel en situation de crise. Pendant l’activation 
du PSB, les agents du service d’intervention immédiate et le personnel du 
GEIE restent à la disposition du commandant des opérations de secours, 
en particulier pour des actions de nature logistique (assistance et éva-
cuation des personnes indemnes, accueil sur les plates-formes, etc.).

LES EXERCICES DE SÉCURITÉ
Des exercices de sécurité, reprenant des scénarios d’évènements les plus 
graves (collision entre véhicules, incendie, etc.) sont effectués périodi-
quement (généralement le soir, avec le tunnel fermé) afin de permettre, 
au personnel interne et aux collaborateurs externes, d’appliquer les plans 
d’intervention et de vérifier l’efficacité des équipements et des procé-
dures. Au moins l’un des 5 exercices annuels, est consacré à l’application 
du PSB.

Les plans de secours

Présentation des services

graves (collision entre véhicules, incendie, etc.) sont effectués périodi-
quement (généralement le soir, avec le tunnel fermé) afin de permettre, 
au personnel interne et aux collaborateurs externes, d’appliquer les plans 
d’intervention et de vérifier l’efficacité des équipements et des procé-
dures. Au moins l’un des 5 exercices annuels, est consacré à l’application 

commandement opérationnel en situation de crise. Pendant l’activation 
du PSB, les agents du service d’intervention immédiate et le personnel du 
GEIE restent à la disposition du commandant des opérations de secours, 
en particulier pour des actions de nature logistique (assistance et éva-
cuation des personnes indemnes, accueil sur les plates-formes, etc.).

Des exercices de sécurité, reprenant des scénarios d’évènements les plus 
graves (collision entre véhicules, incendie, etc.) sont effectués périodi-

GEIE restent à la disposition du commandant des opérations de secours, 
en particulier pour des actions de nature logistique (assistance et éva-
cuation des personnes indemnes, accueil sur les plates-formes, etc.).

Des exercices de sécurité, reprenant des scénarios d’évènements les plus 

au personnel interne et aux collaborateurs externes, d’appliquer les plans 
d’intervention et de vérifier l’efficacité des équipements et des procé-
dures. Au moins l’un des 5 exercices annuels, est consacré à l’application 
du PSB.

Des exercices de sécurité, reprenant des scénarios d’évènements les plus 
graves (collision entre véhicules, incendie, etc.) sont effectués périodi-
quement (généralement le soir, avec le tunnel fermé) afin de permettre, 
au personnel interne et aux collaborateurs externes, d’appliquer les plans 

graves (collision entre véhicules, incendie, etc.) sont effectués périodi-
quement (généralement le soir, avec le tunnel fermé) afin de permettre, 

cuation des personnes indemnes, accueil sur les plates-formes, etc.).

LES EXERCICES DE SÉCURITÉ
Des exercices de sécurité, reprenant des scénarios d’évènements les plus 
graves (collision entre véhicules, incendie, etc.) sont effectués périodi-
quement (généralement le soir, avec le tunnel fermé) afin de permettre, 

28



L’aire de service
Un service de restauration, confié par la concessionnaire italienne 
SITMB (Società Italiana per il Traforo del Monte Bianco) en sous-trai-
tance à une société extérieure est implanté sur la plate-forme italienne 
du tunnel. Il comprend :
• un local superette
• un local cafétéria-bar

Tous les locaux ouverts au public sont équipés de facilités d’accès pour
les personnes handicapées.
Toute réclamation ou demande d’indemnisation concernant les servi-
ces proposés dans l’aire de restauration doit être adressée à la société 
concessionnaire SITMB (www.sitmb.com).

Présentation des services

FRIGO

Plateforme
Sud

50 7

29



30

Sur la plate-forme Sud, côté italien, un bureau « Accueil de la Clientèle » 
est ouvert au public aux heures de bureau. Les Clients peuvent s’y adres-
ser pour tout éclaircissement sur les conditions de transit, ainsi que pour 
faire part de toute suggestion, recommandation ou réclamation relative 
aux activités du TMB-GEIE.
Des espaces réservés au stationnement des véhicules de la Clientèle 
sont aménagés sur les deux plates-formes. Le stationnement est auto-
risé pour une durée maximale de deux heures.

Les points d’information

Sur la plate-forme française, une borne de recharge rapide pour véhi-
cules électriques, destinée à la clientèle du Tunnel du Mont Blanc, est 
installée : cette borne est intégrée au réseau public français du Syane.

Bornes de recharge rapide
pour véhicules électriques

Présentation des services
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Le Tunnel du Mont Blanc est une entreprise où tous s’associent pour mettre 
en œuvre et faire évoluer un service consacré au développement social et 
économique de la Région, en permettant les échanges en toute sécurité. 
Le TMB-GEIE s’est investi, depuis de nombreuses années, dans un 
processus visant à accentuer son engagement dans le domaine social 
et dans le développement durable, grâce à plusieurs actions, parmi 
lesquelles :

UN SUIVI CONSTANT DE LA QUALITÉ DE L’AIR
Des capteurs installés à l’intérieur du tunnel permettent de connaître 
instantanément la qualité de l’air. Le système de ventilation permet de 
réagir automatiquement, sous le contrôle des opérateurs chargés de la 
sécurité du trafic, dès que les valeurs prédéfinies sont dépassées.
À l’extérieur et le long des itinéraires d’accès, des mesures de contrôle 
des taux de pollution, de concentration des poussières fines (PM10) et 
du bruit sont réalisées quotidiennement. Sur le territoire français, les 
mesures sont réalisées par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes, alors que sur 
le territoire italien, elles sont à la charge de l’ARPA (Agence Régionale 
pour la Protection de l’Environnement). Les paramètres de la qualité de 
l’air montrent que les valeurs enregistrées sont inférieures aux limites 
légales, et sont conformes à celles qui ont été enregistrées aux mêmes 
endroits depuis la réouverture du tunnel.

Le Tunnel du Mont Blanc
et l’environnement

Présentation des services
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ÉQUIPEMENT DE DÉPURATION DES EAUX
Un système de dépuration des eaux provenant de l’intérieur du tunnel 
et de la station de lavage de la plate-forme Sud (côté Italie) a été mis 
en place. Du côté français, il existe des bassins de décantation qui 
permettent de recueillir les eaux de lavage du tunnel.

ÉQUIPEMENT DE REFROIDISSEMENT 
DE L’USINE DE VENTILATION SUD
Un équipement de refroidissement de l’usine de ventilation Sud, utilisant 
les eaux d’infiltration du tunnel, a été mis en place.

CLIMATISATION DES LOCAUX TECHNIQUES  
A L’INTERIEUR DU TUNNEL
Le Tunnel du Mont Blanc, en son centre, a une température naturelle 
moyenne de 17°C. Or les locaux techniques génèrent un ajout de 
chaleur compte tenu du nombre important d’équipements, notamment 
de sécurité. Afin de réguler ces températures, le Tunnel était équipé de 
climatiseurs à eaux qui utilisent les sources d'eau froides naturelles du 
Tunnel qui sont stabilisées à 9°C toute l’année.

LA CLASSIFICATION DES POIDS LOURDS
A partir de 2002 (année de réouverture au trafic) jusqu’en 2013, et encore 
en 2018, une tarification écologique visant à inciter les transporteurs 
à utiliser les véhicules les plus récents, équipés de dispositifs anti-
pollution modernes et efficaces, a été appliquée. Les tarifs de péage 
pour les véhicules les moins performants sur le plan environnemental 
étaient assujettis à une majoration.
Parallèlement, les autorités compétentes ont progressivement 
"sélectionné" les véhicules autorisés à circuler dans le Tunnel du Mont 
Blanc, en limitant le passage uniquement aux catégories d'Euro pollution 
les plus performantes en matière de protection de l'environnement. Les 
dernières dispositions en la matière, entrées en vigueur le 1er juillet 2020, 
concernent l'interdiction aux véhicules de transport de marchandises 
>3,5t ayant une motorisation inférieure à Euro 5 (mis en circulation avant 
le 1er octobre 2009). En 2025, 98% des poids lourds qui ont franchi le 
tunnel ont été de catégorie Euro 6.

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
Le TMB-GEIE a initié toute une série d’actions conformes aux 
objectifs italiens, français et communautaires en matière d’’énergie et 
d’environnement, concernant l’utilisation de sources renouvelables dans 
la production d’énergie électrique et l’amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments et des infrastructures.

Présentation des services
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04 La qualité
Pour des raisons liées à la particularité des ouvrages monotubes ainsi 
qu’à l’environnement et à la sécurité, l’accès au tunnel et sa traversée 
sont réglementés. 
Les règles de fonctionnement du Tunnel du Mont Blanc sont très diffé-
rentes de celles des autres ouvrages à péage et, par certains aspects, 
uniques. Le but principal de l’exploitant est de ne jamais descendre en 
dessous un niveau prédéterminé de service et de sécurité. Pour cela, il 
met en œuvre toutes les ressources disponibles en matière d’organisa-
tion, de technologies et de procédures pour garantir un haut niveau de 
sécurité des transits (fonctionnement des installations, maitrise des flux 
de circulation, contrôle des vitesses maximales, conduite à tenir en cas 
d’événement dans le tunnel, etc.).
Afin de maintenir un niveau élevé de sécurité et de fluidité du trafic, il 
est important que les conducteurs adoptent pendant leur traversée du 
tunnel un comportement très attentif et qu’ils respectent le règlement 
de circulation. 

150 m

CONSERVAMI KEEP ME WITH YOU
GARDE-MOI BITTE AUFBEWAHREN!

ASCOLTATELA
ÉCOUTEZ-LA
LISTEN TO IT

HÖREN SIE ZU!
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En ce sens, la collaboration de la part des usagers est un facteur qui 
participe à la qualité du service.
Le TMB-GEIE s’est doté d’un rapport mensuel d’activité. Il s’agit d’un ins-
trument de management , où sont reportés les principaux indicateurs et 
faits marquants de l’activité, et qui sont comparés à ceux des mois et 
des années précédentes, afin de mesurer les éventuelles dérives de la 
qualité du service et afin d’améliorer les processus internes. Le rapport 
mensuel d’activité est régulièrement envoyé aux sociétés concession-
naires ainsi qu’aux organismes de contrôle ; les chiffres du trafic sont 
disponibles sur le site www.tunnelmb.net.
Dans la mesure de ses compétences, la TMB-GEIE est responsable 
des indicateurs de qualité ci-dessous. Les autres indicateurs de qualité 
propres aux réseaux autoroutiers des deux Pays relèvent de la compé-
tence des deux sociétés concessionnaires, ATMB et SITMB. 

Pour informer le public des fermetures occasionnelles ou des régimes 
temporaires de circulation alternée prévus pour permettre la réalisation 
des travaux de maintenance, le GEIE-TMB utilise un document dénom-
mé «Coup d’œil». Ce document est adressé par courrier électronique 
avec un préavis d’au moins 10 jours à tous les Clients professionnels 
(transporteurs routiers abonnés) et aux personnes privées qui en ont fait 
la demande en nous communiquant leur adresse personnelle.

Facteur base Unité 
de mesure

Standard 
de référence

Atteinte 
objectifs 2025

Sécurité du voyage
Temps de préavis des communications, 
concernant les chantiers de durée >5 jj

Temps (heures) 
de préavis en 
85% des cas

24 h

Informations aux usagers
Temps de réponse aux communications 
et réclamations reçues par mail

Temps (jours) 
de réponse 
en 85% des cas

10 jours 
ouvrés

La qualité
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05 La garantie offerte
au client

Le TMB-GEIE, qui exerce son activité pour le compte des sociétés 
concessionnaires italienne et française, porte la plus grande attention 
aux observations et aux suggestions reçues, car ce sont des indicateurs 
significatifs qui permettent d’identifier les sources éventuelles d’insatis-
faction de la clientèle et d’engager des actions correctrices.
La réclamation doit inclure les données obligatoires suivantes :
• les coordonnées du client (prénom, nom, contact) ;
• les éléments identifiant le voyage (plate-forme d’accès, date et cré-

neaux horaires de passage) ;
• la raison de la réclamation.
Le moyen de communication le plus efficace pour adresser des réclama-
tions et des suggestions est le courriel (clienti.geie@tunnelmb.com) : 
il permet d’accélérer les délais de réponse et de conserver une trace de 
la correspondance.
Le TMB-GEIE, s’engage à respecter les règles suivantes : 
• toutes les réclamations, envoyées correctement, recevront une 

réponse motivée dans 85% des cas dans les 10 jours ouvrés après 
la réception ; en cas de non-réponse, le client est invité à contacter le 
Service Relations Client ;
Tel.: +33(0)450553937/6
E-mail: clienti.geie@tunnelmb.com

•  communiquer aux Clients les actions correctrices entreprises pour 
résoudre de manière efficace les problèmes signalés ;

• informer sur les modalités d’envoi de réclamations et des suggestions, 
en utilisant tous les canaux de communication disponibles (person-
nels des péages, bureau d’accueil, site Web, charte des services, etc.),

S’il l’envoi d’un courriel n’est pas possible, il conviendra alors d’envoyer 
une lettre ou appeler par téléphone le service clients (coordonnées indi-
quées au verso de la couverture de ce document).
Les réclamations et suggestions peuvent être envoyées en français, en 
italien ou en anglais.
Les réclamations concernant les services offerts dans l’aire de restaura-
tion située sur la place italienne et dans les aires de régulation de Passy 
et d’Aoste doivent être adressées aux deux sociétés concessionnaires 
ATMB (www.atmb.com) et SITMB (www.sitmb.com).
Si un paiement supérieur à la somme due a été perçu par erreur, le TMB-
GEIE pourvoira au remboursement de la somme excédentaire après 
avoir vérifié la validité de la documentation produite.

Reclamations et suggestions:
une opportunité d’amélioration
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La garantie offerte au client

La demande de remboursement doit inclure les données obligatoires 
suivantes :
• les coordonnées du client (prénom, nom, contact) ;
• les éléments identifiant le voyage (plate-forme d’accès, date et cré-

neaux horaires de passage) ;
• la copie du reçu de paiement au péage ;
• la raison de la demande de remboursement.
Le remboursement est effectué par virement bancaire si le paiement 
a été effectué en espèces ou par carte carburant, ou par déduction au 
terminal de paiement électronique si le paiement a été effectué par carte 
de crédit ou carte bancaire.
En cas de perte d’une carte d’abonnement de 10 ou 20 passages (qui 
ne sont pas nominatives) le Client peut s’adresser au bureau d’accueil 
et, en communiquant le numéro d’identification de la carte perdue, peut 
obtenir l’annulation de cette carte et en obtenir un duplicata, qui sera 
créditée du nombre de passages restants. C’est la raison pour laquelle il 
est nécessaire que le Client conserve le reçu de paiement ou note sépa-
rément le numéro d’identification de la carte achetée.
Le moyen de communication le plus efficace pour transmettre la de-
mande de remboursement est le courriel (à adresser à clienti.geie@tun-
nelmb.com) qui permet d’accélérer les temps de réponse et de garder 
trace de l’change.
Ces demandes peuvent être envoyées en français, en italien ou en an-
glais.
En cas de non-réponse, le client est invité à contacter le Service Rela-
tions Client :
• Service Relations Client :

Tel.: +33(0)450553937/6
E-mail: clienti.geie@tunnelmb.com

Les demande d’indemnisation concernant les services offerts dans 
l’aire de restauration située sur la place italienne et dans les aires de 
régulation de Passy et d’Aoste doivent être adressées aux deux sociétés 
concessionnaires ATMB (www.atmb.com) et SITMB (www.sitmb.com).

Remboursements
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Une section dédiée à la gestion des signalements de violations des 
dispositions réglementaires nationales et de l’Union Européenne aux 
termes du Décret Législatif n. 24 du 10 mars 2023 de mise en place de 
la directive (UE) 2019/1937 dans le cadre du TMB-GEIE, est publiée sur 
le site web.
Pour plus de détails, consultez le site www.tunnelmb.net à la page :
• https://www.tunnelmb.net/fr-FR/signalement-des-infractions

Whistleblowing : 
signalement des infractions

La garantie offerte au client
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Tarifs en vigueur
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References
INFORMATIONS SUR LA VIABILITÉ
Tél. depuis la France +33(4)50555500
Tél. depuis l’Italie +39.0165.890411
INFOTRAFIC FM 107.7
ISORADIO FM 103.3

RÉCLAMATIONS, SUGGESTIONS ET INFORMATIONS
Service Relations Client
Tél:  +33 (0)4505539/37/36 (ligne française)

+39 0165 890537/36 (ligne italienne)
Courriel: clienti.geie@tunnelmb.com
Adresse postale:
Traforo del Monte Bianco - GEIE
Piazzale italiano del Traforo del Monte Bianco
11013  COURMAYEUR  AO  (Italie)

OÙ SE PROCURER LA CHARTE DES SERVICES
Site web www.tunnelmb.net

Bonne route

Tunnel du
Mont Blanc

References

Calendario
chiusure programmate

Calendrier
fermetures programmées

Calendar
of planned traffi c closures

App TMB
Mobility

www.tunnelmb.net

RESTA INFORMATO
RESTEZ INFORMÉS
STAY INFORMED

SCAN ME


